
 

 

M-1919 
 
Motion du 26 novembre 2025 de Mmes et MM. Olivier Gurtner, Anne Carron, 
Nicolas Preperier, Mathéo Uldry, Paule Mangeat, Théo Keel, Emmanuel Deonna, 
Florian Schweri et Yolanda Martinez: «Plus de trônes pour la petite reine!» 
 

 
PROJET DE MOTION 

 
 

− Constatant les nombreux sites surchargés de vélos garés à Genève (place de 
Cornavin, place des Augustins, place de Neuve, Rues-Basses); 

 

− rappelant les objectifs du plan directeur communal (PDCom), à savoir 
notamment «plus de parkings à vélos sécurisés» dans le cadre de la «ville des 
courtes distances»; 

 

− saluant les efforts du département de la sécurité et des sports (DSSP) pour 
retirer les vélos épaves et l’invitant à poursuivre ses démarches dans ce sens; 

 

− saluant la politique d’infrastructures (création de vélo-stations) et tarifaire 
(gratuité le premier jour) de la Fondation des parkings (FdP); 

 

− regrettant la politique cantonale de mélanger les deux-roues motorisés et vélos 
sur les mêmes places dans son plan du stationnement 2024-20281; 

 

− regrettant la réalité de l’usage, à savoir que de nombreux scooters se garent 
entre des agrafes construites pour les vélos; 

 

− rappelant que le nombre de ménages ayant une voiture a baissé de 22% à 
Genève entre 2002 et 2024 (405 voitures pour 1000 habitants contre 520 
voitures pour 1000)2; 

 

− rappelant que pour réserver une place aux vélos, elle doit contenir un 
pictogramme ou un panneau, d’après la réponse du Conseil d’Etat à la question 
écrite QUE 1827: «Si les cases de stationnement sont clairement indiquées 
comme étant destinées aux vélos par un signal vertical ou du marquage, les 
motocycles et scooters s’y garant peuvent effectivement être sanctionnés. Le 
contrôle du stationnement est principalement du ressort de la Fondation des 
parkings et des polices municipales»3, 

 
le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 
 

− à revoir à la hausse le plan du stationnement; 

− à faire peindre un pictogramme vélo sur l’ensemble des emplacements avec 
agrafes; 

 
1 https://www.tdg.ch/geneve-grand-conseil-interdit-le-parking-payant-pour-deux-roues-966580894859  
2 https://www.tdg.ch/moins-de-voitures-genevoises-plus-de-plus-de-trafic-frontalier-993869099321  
3 https://ge.ch/grandconseil/search?search=QUE+1827 (liens consultés le 27 novembre 2025) 

https://www.tdg.ch/geneve-grand-conseil-interdit-le-parking-payant-pour-deux-roues-966580894859
https://www.tdg.ch/moins-de-voitures-genevoises-plus-de-plus-de-trafic-frontalier-993869099321
https://ge.ch/grandconseil/search?search=QUE+1827


 

 

− à mettre en œuvre la conversion de places de stationnement voiture au profit 
des vélos; 

− à créer des places adaptées aux usages et usager-ère-s: pendulaires, 
commerces, écoles, familles, etc. 

 
 


